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Angoulême, le 18 novembre 2014 

 

 

La commission exécutive de l’Union Départementale CGT de la Charente, réunie le 07 

novembre 2014, a décidé de modifier l’organisation de notre Union Départementale pour les 

postes administratifs et techniques. Les explications détaillées et fournies ont permis un 

large débat, et les réponses ont été apportées à toutes les questions posées. Devant la 

situation économique, et agissant de manière responsable, les membres de la CE ont choisi 

d’adopter dès aujourd’hui une solution qu’ils espèrent adaptée à la résolution de nos 

difficultés. 

Dans le cadre de leurs échanges, les membres de la CE ont discuté des agissements de 

quelques camarades, extérieurs à la CE, qui ont communiqué au sein de la CGT des 

informations fausses et mensongères. De tels agissements font courir le risque d’une 

déstabilisation de la CGT en Charente en portant le discrédit sur son Union Départementale 

et plus précisément sur notre Secrétaire Générale. 

Dans ce contexte, les membres de la CE de l’Union Départementale CGT de la Charente 

réaffirment avec force et engagement : 

- leur soutien à notre Secrétaire Générale, élue démocratiquement dans le cadre du 

dernier congrès, dans son action au sein de la CGT, 

- leur attachement aux valeurs qui forgent notre engagement commun à la CGT : 

solidarité, fraternité, respect, démocratie, transparence, lutte pour le progrès social… 

Ils encouragent les camarades à s’investir massivement dans la vie syndicale de toutes les 

instances de la CGT, dans le respect des règles de vie commune (charte de la vie syndicale). 

Dans ces temps d’attaques incessantes du patronat pour détruire nos acquis sociaux, nous 

devons plutôt porter toute notre énergie à la défense des droits collectifs des salariés de 

notre département. 

 

 

 

La commission exécutive de l’UD CGT Charente 


